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ARTICLE 13

Compléter l’alinéa 19 par les mots :

« , dans l’exercice de leur mandat ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement rédactionnel vise à préciser que les organisations syndicales de salariés et les 
organisations professionnelles d’employeurs ne sont pas des représentants d’intérêts dans l’exercice 
de leur mandat, comme cela est d’ailleurs précisé dans la rédaction actuelle du présent projet de loi 
pour les élus.


